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Enseignement scolaire – La dépense en comptabilité nationale

DIE

Dépenses de l’Etat = 53 Mds €

Dépenses des collectivités locales =  
24 Mds € *
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* Compétences exercées après la loi du 
13 août 2004
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Enseignement scolaire – Schéma de financement des EPLE

Dépenses de personnel enseignant et administratif comprises
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Académie             EPLE
Répartit les crédits entre les EPLE sur plusieurs 
lignes en fonction de leurs besoins de 
financement constatés l’année précédente et du 
niveau des reliquats.

État Académies
Crédits T2 dans PLF 07 = 21 Mds € (419 009 enseignants dans
le secondaire.
Crédits HT2 : crédits globalisés versés aux académies, en fonction 
des effectifs et des besoins constatés, au titre des « Subventions 
globalisées aux EPLE », P141, action n°14, titre 6, catégorie 3
(122 M€) et le P230, action n°4, titres 2, 3 et 6 (660 M€).

7 901 EPLE en 2005 - 2006
Dont 5 220 collèges
Dont 80 EREA
Dont 1 551 LEGT
Dont  1 050 LP

4 577 555 élèves dans le 2nd (Métropole 
+ DOM)

Budget d’un EPLE (hors dépenses de 
personnel) voté par le CA 

Collectivité de rattachement : 
• Dotation générale de Fonctionnement annuelle 
devant couvrir les chapitres « Viabilisation », 
« Entretien » et « Autres charges générales »
•Subventions exceptionnelles dont les crédits 
sont fléchés
•Financement des rémunérations des TOS ayant 
opté pour la FPT

Ménages
Règlements des frais de 
restauration et participation
aux frais de voyage. 

Entreprises - Taxe d’apprentissage
Les entreprises peuvent déduire du montant dû au titre de la TA les 
subventions versées aux établissements d’enseignement 
technologique et professionnel.
En 2004, TA reçue par les établissements publics du second degré
(Métropole +DOM)= 133 M €

Financement

des EPLE
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